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Date de mise en application : immédiate 
 Nombre d'annexe : 1 

Le Ministre de l'agriculture et de la pêche 
à 

Monsieur le Directeur de l'Office national interprofessionnel de 
l'élevage et de ses productions, 

Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux de 
l’Agriculture et de la Forêt 

Mesdames et Messieurs les Directeurs Départementaux de 
l'Agriculture et de l'Equipement 

 
Objet :     FCO - Aide à l'adaptation de l'engraissement d'animaux  – avril septembre  

2008 – modification de la note DGPEI/SDEPA/2008-4020 
 

Résumé : les critères d'éligibilité de l'aide définie dans la note de service  DGPEI/SDEPA/2008-4020 du 
24 avril sont révisés pour les animaux de race Blonde d'Aquitaine, Limousine et croisés de ces races 
ainsi que pour les femelles. 
 
Base réglementaire :  règlement (CE) N° 1535 /2007 de la Commission du 20 décembre 2007 relatif 
aux aides « de minimis » dans les secteurs de l'agriculture et de la pêche 

 
MOTS-CLES : Office de l'Elevage, filière bovine, fièvre catarrhale, « de minimis », engraissement 
 

Destinataires 
Pour exécution : 
− Monsieur le Directeur de l'Office national 

interprofessionnel de l'élevage et de ses 
productions 

− Mesdames et Messieurs les Directeurs 
Départementaux de l’Agriculture et de la 
Forêt, 

− Mesdames et Messieurs les Directeurs 
Départementaux de l'Agriculture et de 
l'Equipement.  

Pour information : 
− Mesdames et Messieurs les Préfets de Région 
− Mesdames et Messieurs les Préfets de Département 
− Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux de 

l’Agriculture et de la Forêt 
 
 

 
 
 
 
 
 



  

 
 
Un dispositif a été défini pour répondre aux difficultés de commercialisation de certains bovins du fait de 
la FCO (cf. note de service  DGPEI/SDEPA/2008-4020 du 24 avril).  
 
Afin de rendre cette mesure plus efficace, il est tenu compte des modalités d'engraissement pratiquées 
sur les races Blondes d'Aquitaine, Limousines et animaux croisés à partir de mâles de ces deux races. 
Pour l'ensemble des races éligibles, les femelles de 16 à 18 mois répondent à l'objectif de l'aide et 
peuvent être incluses dans le calcul des indicateurs. 
 
Les seuils de poids sont donc revus à la baisse et les critères d'âge élargis pour ces animaux. 
 
Il est précisé que : 
 
− les poids retenus sont exprimés en poids de carcasse, qui est indiqué par la pesée fiscale (cf. 

annexe de la note de service du 24 avril), 
 

− les animaux abattus dans l'Union européenne peuvent être intégrés dans le calcul de l'indicateur B, 
pour peu que le demandeur soit en mesure de fournir les justificatifs demandés, 
 

− les deux indicateurs doivent bien être différents de zéro, 
 

− seuls peuvent être pris en compte les achats réalisés après le 7 avril 2008. 
 
 
 
Pour le ministre et par délégation 
Par empêchement du directeur général  
des politiques économiques, européenne et internationale 
l'inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire 
 
Catherine ROGY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En annexe : décision du directeur de l'Office de l'Elevage en date du 12 juin 2008 
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